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Annexe 1 

Tableau récapitulatif des prescriptions et recommandations définitivement 

maintenues en lien avec les constats déclinés en écarts et en remarques. 

 

 

Prescriptions 

Ecart (référence) Libellé de la prescription 
Délai de mise  

en œuvre 

E.1 L’établissement ne dispose pas d’un projet 
d’établissement valide de moins de 5 ans, 
contrairement aux dispositions de l’article 
L. 311-8 du CASF. Ce dernier étant en 
cours d’élaboration. De plus, il est 
incomplet. Il ne comprend de plan 
détaillant les mesures à mettre en œuvre 
en cas de situation sanitaire 
exceptionnelle. 

Pre 1 Rédiger le projet d’établissement en prenant en 
compte les impératifs de l’article L.311-8 CASF. 

 
6 mois 

 
 

E.2 Le rapport annuel d’activité transmis est 
incomplet. Il ne comporte pas 
d’informations sur le fonctionnement de 
l’établissement en termes de charges de 
personnel et d’exploitation comme 
mentionné à l’article R 314-50 du CASF. 

 

Pre 2 Transmettre les informations manquantes du rapport 
annuel d’activité, le cas échéant rédiger un rapport 
d'activité conforme à l'article R 314-50 du CASF. 

 
Levée 

 
Rapport complet 

transmis (activité + 
financier). 

E.3 La commission de coordination 
gériatrique étant chargé d’organiser 
l’intervention de l’ensemble des 
professionnels salariés et libéraux au sein 
de l’établissement n’est pas mise en place, 
contrairement aux dispositions de l’article 
D. 312-158 3° du CASF. 

Pre 3 Mettre en place cette commission avec les 
professionnels concernés. Celle-ci doit se réunir au 
moins annuellement 
 

➢ En cours d’organisation. 

 
6 mois 
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E.4 Le règlement de fonctionnement en cours 
de révision est incomplet. Il manque 
certaines informations pratiques à 
destination des résidents et de leurs 
familles contrairement aux disposition des 
articles R311-35 et R 311-36 du CASF.  

 

Pre 4 Mettre à jour le règlement de fonctionnement 
conformément aux attendus des articles R-311-35 et 
R-311-37 du CASF. 

 

3 mois 

 

E.5 Le temps de travail en équivalent temps 

plein du médecin coordonnateur 

contrevient aux dispositions de l’article D. 

312 -156 du CASF. 

Pre 5 Lors du prochain recrutement, prévoir le temps de 
travail du médecin coordonnateur, afin de l’adapter 
au nombre de résidents de l’établissement (0.6 ETP 
attendu pour 89 résidents). 

 

Au prochain 

recrutement 

MEDEC 

 

E.6 Il n’existe pas de convention avec 
l’ensemble des médecins libéraux 
intervenant auprès des résidents 
contrairement à l’article L314-12 du CASF. 

Pre 6 Formaliser les conventions et mettre à la signature 
des intervenants libéraux concernés. 

 

12 mois 

 

E.7 Le rapport d’activité médical n’a pas été 
soumis pour avis à la commission de 
coordination gériatrique contrairement 
aux dispositions de l’article D.312-158-10° 
du CASF. Cette instance n’étant pas mise 
en place. 

 

Pre 7 Soumettre le prochain rapport d’activité médical 
2023 à l’avis de la commission de coordination 
gériatrique. 

 

6 mois 

 

E.8 Des postes d’aides-soignantes, qui 
nécessitent d’être diplômés, sont occupés 
par des agents d’accompagnement et 
d’auxiliaires de vie, contrairement aux 
dispositions de l’article L. 312-1 II du 
CASF. 

Pre 8  
Apporter des éléments de preuve quant à une 
validation des acquis d'expérience en cours pour les 
agents, ou une inscription dans un cursus diplômant. 
 

 

1 mois 
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Recommandations 

Remarque (référence) Libellé de la recommandation 
Délai de mise  

en œuvre 

R.1 Les comptes rendus des CVS transmis ne 

recensent pas un CVS en date du 

09/04/2023. 

 

Rec 1 Apporter les informations sur ce point, le cas échéant 
transmettre le CR de ce CVS. 

Levée 
 

Il s’agit d’une 
erreur sur la date. 

R.2 Le RAMA ne comporte pas de signature 
conjointe du médecin coordonnateur et du 
directeur. 

 

Rec 2 Signer conjointement le rapport (médecin 
coordonnateur/ direction). 

 
3 mois 

 

R.3 Le contrat de travail de l’IDE ne fait pas 

mention de missions de coordination alors 

qu’elle est considérée comme IDEC.  

Rec 3 
Transmettre tout justificatif permettant d’établir que 
l’infirmière mentionnée par l’établissement en tant 
qu’IDEC effectue des missions de coordination.  Le 
cas échéant, rédiger un avenant au contrat de travail 
mentionnant la fonction de l'IDEC, ainsi qu'une fiche 
de poste et de missions pour l'IDEC. 

La faire dater et signer par la direction et l'IDEC. 

 
3 mois 

 

R.4 L’IDE en charge de l’encadrement des 
infirmières n’a pas reçu de formations 
spécifiques alors qu’elle est considérée 
comme IDEC. 

 

Rec 4 Inscrire l’IDE en charge de l’encadrement des 
infirmières dans un cursus de formations spécifiques 
au poste occupé. 

 
3 mois 

 

R.5 L'établissement ne procède pas à l'analyse 
approfondie via la démarche de retour 
d'expérience. De plus, la procédure interne 
des évènements indésirables en place 
n’évoque pas la nécessité d’organiser un 
RETEX. 

Rec 5 Organiser des RETEX afin d’éviter que des 
évènements indésirables ne se reproduisent dans 
une démarche d’amélioration continue de la qualité.  
 

➢ En cours d’appropriation par les équipes. 

 
3 mois 
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R.6 Le planning des ASH comportant que les 
prénoms, ne permet pas d’identifier 
clairement chaque agent.  

 

Rec 6 Transmettre le planning réalisé du mois d’août 
complété des noms pour l’ensemble des ASH. Veiller 
à mentionner systématiquement « nom et prénom » 
sur les plannings à venir. 

 
Levée 

 
Planning rectifié. 

R.7 L’horaire de fin de journée des AS ne 
permettent pas de réaliser un temps de 
transmission orale avec l’équipe de nuit. 

Rec 7 Revoir l’organisation pour créer des temps de 
chevauchement entre l’équipe de fin de journée et de 
nuit. 
 

➢ Réorganisation en cours. 
 

 
6 mois 

 

R.8 Le nombre d’ETP d’AS présente une 
légère différence entre le questionnaire 
RH (18,05 ETP) et le tableau récapitulatif 
RH (20,55 ETP). 

 

Rec 8 Apporter les informations sur ce point de divergence. Levée 
 

Tableau rectifié (la 
divergence porte 

sur 2 CDD de 
remplacements). 

R.9 Le nombre d’ETP pour l’ergothérapeute 
présente une légère différence entre le 
questionnaire RH et le tableau récapitulatif 
RH. 

 

Rec 9 Apporter les informations sur ce point de divergence. Levée 
 

Informations 
apportées (temps 
partiel puis temps 

plein). 

R.10 L’établissement n’a pas précisé le nombre 
de kinésithérapeutes et de 
psychomotriciens intervenant au sein de 
la structure. 

 

Rec 10 Préciser le nombre de kinésithérapeutes de de 
psychomotriciens intervenant au sein de la structure. 

Levée 
 
2 

kinésithérapeutes 
du même cabinet 

et pas de poste de 
psychomotriciens. 

R.11 Les documents transmis ne précisent pas 
les agents ayant suivi les formations mais 
mentionnent uniquement la catégorie de 
personnel. De plus, les organismes ayant 
dispensé les formations ne sont pas 
indiqués. 

 

Rec 11 Transmettre le plan de formation réalisé du personnel 
portant mention des organismes extérieurs. 

 
Levée 

 
Formations 2022 

et 2023 
transmises. 
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